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pensez-vous ?
A. D. :

F. : Les « fournisseurs » d’électricité, quel est leur rôle exactement, dans 
l’histoire ? Car les producteurs, on comprend bien, mais les fournisseurs, 
à partir du moment où le réseau de distribution existe déjà, on ne voit pas 
très bien…
A. D. :

F. : Tout ça, on ne le voit pas forcément.
A. D. :

F. :
production locale d’énergie solaire ou d’éoliennes. Quel regard 

Pour comprendre l’explosion des prix de l’énergie, et de nos factures, 
et comment remédier à tout ce bazar, on a discuté avec Anne 
Debrégeas, ingénieure et économiste de l'électricité. 

“CE SONT DES 
APPRENTIS-SORCIERS”

Ingénieure et économiste de 
l'électricité 
Porte-parole de SUD-Énergie

Pour commencer, 
j’aimerais qu’on explique 
l’explosion des prix de l’électricité. 

En gros, c’est que le prix de 
l’électricité, au niveau européen, est 

aligné actuellement sur celui du gaz, 
c’est bien ça ?

F. : Ce sont des règles européennes censées régir le marché, mais on 
voit que ça ne marche pas, actuellement, avec des gens qui reçoivent des 
factures de plusieurs milliers d’euros. Je pose une question bête, mais 
quand un système fonctionne mal, on ne peut pas le changer, au moins 
temporairement ?
A. D. :

F. : Ah…
A. D. :

F. : On y reviendra, mais je voulais évoquer un autre point, pour l’heure. 
On s’est penché dans ce numéro sur l’éolien, et on a appris que les 
fournisseurs d’électricité devraient reverser 8 milliards d’euros à l’État, 
en 2023, en grande partie grâce à l’éolien. Ils ont empoché tellement 
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portez-vous dessus ?
A. D. :

F. : Comment on peut inverser la tendance ?
A. D. :

F. : Allons-y : vous évoquiez le fait de revenir à une gestion publique de la 
production d’électricité. Les obstacles, ce serait quoi, aujourd’hui ?
A. D. :

F. : Vous parliez du bouclier tarifaire…

A. D. :

F. : Je reviens donc à votre idée de retour à un monopole public. On 
s’opposerait à l’Europe, non ?
A. D. :

F. : Je vais me faire l’avocat du diable, et vous connaissez l’argument : les 
grands projets pour produire de l’énergie coûtent cher, l’éolien offshore 
en particulier, et l’État n’a pas les moyens d’investir autant…
A. D. :

F. : L’objectif du zéro carbone en 2050, vous y croyez ?
A. D. :

« Le marché de l’énergie a été libéralisé, au niveau 
européen, en 1996, et le principe a été décliné en 

grosses entreprises et les administrations, puis jusqu’aux 
particuliers, en 2007. Au début, beaucoup d’entreprises ont 
opté pour suivre le prix du marché, et non plus les tarifs 
réglementés par l’État : le prix du gaz était très faible, et 
ça tirait tous les prix vers le bas. Mais quand les prix ont 
augmenté, les mêmes ont supplié, littéralement, l’État de 
les reprendre aux tarifs réglementés. Avant d’obtenir, plus 
tard, d’être à nouveau indexés sur les prix du marché… »

dans le monde merveilleux de la concurrence libre et non 

mutualiser les pertes (avec la collectivité) quand on en 
subit…


